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la charte de la Cité, pour créer, établir et
Iliothèque? Sinon, qu'elles procédures con-
[opter pour régulariser l'établissement de

Réponse

suffilsantes pour les fins pour lesquelles la
à l'établissement et au maintien d'une bi-
civique" avec le concours de l'Association
au Monument National, et ce de la mia-

~lurée du bail dont il est fait mention Plus

Deuxième question

èéque 'technique peut-elle fonctionner léga-
'lement?"

Réponse
lu'à l'expiraion du bail entre la Cité et
SIt-Jean-Bap)tiste de Montréal, pour les rai-

de 'M. l'échevin Labrecque.

Question
ýe Dar la Commission de l'Hôtel de
er, relativement au choix des livres
que civique, résolution à laquelle ré-
Ité au Conseil par la Commission

M& mai courant, est-elle acceptable
ou ne devrait-elle pas être plutÔt

Réponse

n vertu des pouvoirs généraux qui
charte et ses amendements de coin-
lite bibliothèque en y ajoutant des
,ujets divers, tel que pour des fins

artistiques ou scientifiques, et à

)u rescindée pour le moment.
~messieurs, vos humbles et

L.-J. ETHIER,
Avocat en ch~ef de la Cité,

Pour les avocats de la Cité).

le du Pare et de Ile

"cording to the City charter, to treate, establish and cons-
"ýtitute the library? If nlot, what proceedings are to be
"adopted in order to regulate the establishing of!the lh-
11brary ?"

Answer

Yes, they arm sufficient for the purposes for which the
City Las contrlbuted towards the establishiment and main-
tenance of a library called "Civie," and this with the as-
sistance~ of the St. Jean-Baptiste Association in the "Mo-
nument National," Ia the manner and for the term, of the
lease above mentionced.

Second Question

"Can this teclinical library be conducted legally without
"nany by-law?"

Answer

Yes, and this untîl the expiry of the lease between the
City and the St. Jean-Baptiste Association of Montreal. for
the resson above given.

Guour C.--Question put by Aid. Labrecque.

Qu~estion

"Is the resolution adopted by the City Hall Committee,
"the l3th cf Mardi last, concerning the selection o! books
"for the Civic Library, (resQîntIon referred to in this re-
'1port miade to Council by the City Hall îCommittee, the

"13th o! May Instant,) acceptable wholly or ln part, or
"should it net be repealed or miodified?"

Ansiwer

obe

Montréal, le 10 juin 1907.
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